
 

 

 

 

 

 

#Eau #Investissements #Projets 

172* millions d’euros investis par l’agence de l’eau au 3ème trimestre 2023 
dans les bassins Rhône-Méditerranée et de Corse pour les projets en faveur de l’eau 

(*dont 168,7 M€ en subvention et 3,2 M€ en avance remboursable sur 15 ans, et hors primes pour épuration.) 

Au cours du troisième trimestre 2023, l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a accompagné près de 
1700 projets portés par les collectivités, entreprises, agriculteurs et associations pour améliorer la qualité des 
eaux et des milieux aquatiques. Les investissements des maîtres d’ouvrage des bassins Rhône-Méditerranée 
et de Corse sont dynamiques et à la hauteur des enjeux pour l’eau dans le contexte de changement climatique. 

Les chiffres clés au 3ème trimestre 2023 
dans les bassins Rhône-Méditerranée et de Corse 

▪ 46,2 M€ d’aides vont à l’alimentation en eau potable, dont 
22,9 M€ pour mettre à niveau les infrastructures des 
collectivités en zone de revitalisation rurale, 13,6 M€ pour 
sécuriser l’alimentation en eau potable, 5,1 M€ pour restaurer 
la qualité de l’eau dégradée des captages prioritaires et 
préserver les ressources stratégiques pour l’alimentation en 
eau potable ; 

▪ 45,6 M€ d’aides sont destinés à réduire les rejets de pollution 
domestique, dont 32,7 M€ pour améliorer la collecte des eaux 
usées notamment par temps de pluie et 12,1 M€ pour créer ou 
fiabiliser des stations d’épuration ; 

▪ 31,7 M€ d’aides bénéficient à la restauration des milieux, dont 
22,7 M€ pour renaturer les cours d’eau, 4 M€ pour préserver et 
restaurer le fonctionnement des zones humides, 2,6 M€ pour 
soutenir l’animation territoriale et 2 M€ en faveur de la 
biodiversité ; 

▪ 21,1 M€ d’aides sont octroyés au titre du Fonds vert dont 17 
M€ pour la réduction des pressions sur la biodiversité et sa 
restauration et 4,1 M€ pour la renaturation des villes et des 
villages ; 

▪ 17,4 M€ d’aides sont consacrés à la gestion quantitative de la 
ressource, dont 12,5 M€ pour économiser l’eau notamment en 
réduisant les fuites des réseaux d’eau potable (9,5 M€) et en 
intervenant sur les process industriels (2 M€) ; 
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▪ enfin, 4,1 M€ d’aides contribuent à l’amélioration des connaissances et à la communication, 3,1 M€ à la 
réduction des pollutions d’origine industrielle, 1,9 M€ à la réduction des pollutions d’origine agricole et 
0,9 M€ aux projets de solidarité internationale. 

 

Des projets remarquables au 3ème trimestre 2023 

DOUBS Restauration morphologique d’un affluent de la Loue 

L’EPAGE Haut-Doubs-Haute-Loue achève la restauration du ruisseau de Saint-Renobert, affluent de la Loue au 
sud de la commune de Quingey. Après une première tranche de travaux réalisée en 2022 sur la partie amont, 
les nouveaux travaux sur la partie aval consisteront à recréer des méandres afin que le ruisseau retrouve son 
lit d'origine, et ainsi un fonctionnement plus naturel et des habitats diversifiés pour les espèces aquatiques. Le 
nouveau lit permettra aussi la reconnexion avec une zone humide d'environ 3 hectares. Pour cette opération 
inscrite au contrat de bassin versant Haut-Doubs Loue 2022-2024, l’agence de l’eau apporte une aide de 
513 400 euros. 

 
ARDECHE Sécurisation de l’alimentation en eau potable dans l’agglomération de Privas 

SYDEO, le service public de l'eau Cœur d'Ardèche, situé sur un territoire en déficit d’eau chronique, va 
interconnecter entre elles l’ensemble des ressources du syndicat sur l'axe rhodanien. Une nouvelle 
structuration du réseau d’eau potable permettra de basculer d'une ressource à une autre et de sécuriser 
certains secteurs comme celui de l'Ouvèze dont le débit est alimenté par des sources parfois épuisées en cas 
de forte demande en eau. Pour cette 1ere tranche de travaux, l’agence de l’eau attribue une subvention de 
601 000 euros. 
 

BOUCHE-DU-RHONE / VAUCLUSE Equipement de 2 seuils sur la Durance 

Le Syndicat mixte d’aménagement de la vallée de la Durance va équiper 2 des 5 seuils situés sur la Durance 
en aval du barrage de Bonpas. Objectif : rendre franchissable la rivière par les poissons migrateurs - anguilles, 
aloses, lamproies - et l’apron, depuis le Rhône jusqu’à la Durance aval. A terme, les obstacles à la circulation 
des poissons seront levés sur un linéaire de 10 km de cours d’eau. Ces travaux de restauration de la continuité 
écologique bénéficient d’une aide de 2,8 M€ de l’agence de l’eau. 
 

CORSE Réaménagement du grau d’Urbinu 

Le Conservatoire du littoral de Corse engage des travaux de restauration du grau d’Urbinu, qui assure la 
communication entre l’étang et la Méditerranée. Avant son acquisition par le Conservatoire, l’étang a souffert 
d’un manque d’entretien, ce qui a conduit à la dégradation de la morphologie du grau et de ses aménagements, 
rendant difficile les échanges d’eau avec la mer. Le réaménagement du grau permettra de rétablir la connexion 
hydraulique étang-mer, de renouveler les eaux de l’étang pour maintenir le bon état, et enfin de favoriser le 
cycle de vie de nombreuses espèces de poissons marins ou migrateurs amphihalins, comme l’anguille 
européenne. L’agence de l’eau apporte au Conservatoire du littoral une subvention de 2,2 M€. 
 
 
GARD Réduire les prélèvements dans la nappe des Gardons 

Le Syndicat d’eau potable de Domessargues Saint-Théodorit qui alimente 12 communes grâce à des 
prélèvements dans la nappe alluviale déficitaire des Gardons, va substituer son prélèvement en créant un 
forage dans les nappes karstiques situé sur la commune de Boucoiran. Ainsi, il supprime les pompages dans la 
nappe alluviale des Gardons afin de conserver un débit d’étiage de la rivière compatible avec le 
fonctionnement du cours d’eau et le maintien d’activités économiques et touristiques. Cette substitution de 
ressource, inscrite au projet de territoire pour la gestion de l’eau des Gardons, permettra de résorber en partie 
le déficit en eau du bassin des Gardons. Pour les travaux de forage, la pose de canalisations de refoulement 



vers les réservoirs et le raccordement de la commune de Cassagnoles située en zone de revitalisation rurale, 
l’agence de l’eau apporte une aide globale de 1,6 M€. 
 

 

A propos de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse - www.eaurmc.fr | www.sauvonsleau.fr  

L’agence de l’eau est un établissement public de l’Etat sous tutelle du ministère de l’environnement, qui a pour mission la 
reconquête du bon état de l'eau et des milieux aquatiques. En application du principe pollueur-payeur, elle perçoit des 
redevances fiscales payées par tous les usagers : ménages, collectivités, industriels, agriculteurs, en fonction des volumes 
qu'ils prélèvent et de la pollution qu'ils rejettent. L'argent ainsi collecté est réinvesti auprès des collectivités, industriels, 
agriculteurs et associations qui agissent pour améliorer la qualité de l’eau et des milieux : améliorer les systèmes 
d’assainissement, réduire la pollution par les substances toxiques, économiser et partager l’eau, reconquérir la qualité des 
eaux des captages dégradés par les pollutions diffuses (pesticides et nitrates), préserver les ressources stratégiques pour 
l’eau potable, restaurer le fonctionnement naturel des rivières, des milieux marins et des zones humides dégradées ou 
menacées ... L’agence de l’eau agit dans le cadre d’un programme d’intervention 2019-2024 qui fixe les grandes priorités 
d’action pour 6 ans. L’agence dispose d’une capacité d’aide annuelle d’environ 440 M€ et emploie 330 personnes. 
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